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REGLEMENT INTERIEUR

(Version 1 en vigueur depuis 1997)

· Les sociétaires du Club à jour de leur cotisation seront prioritaires pour la réservation des sorties.

· Les sociétaires non à jour de leur cotisation pour la saison en cours ne pourront bénéficier des tarifs accordés aux membres pour les manifestations organisées par le Club (réunions, karting, repas, circuits, sorties touristico-gastronomiques…).

· Les membres du Conseil d’Administration se réservent le droit d’inviter à participer aux manifestations des personnes de leur choix, non adhérentes au Club :



- soit gratuitement, à charge du Club, pour des sponsors ou des bienfaiteurs,



- soit avec une participation financière de leur part.

· Il est demandé à tout sociétaire, lors des sorties, d’avoir une attitude, tant personnelle qu’au volant de son véhicule sur route ouverte, donnant une bonne image de marque du Porsche Club Centre. Tout débordement, qu’il soit physique, verbal ou dangereux pour des tiers, entraînera l’exclusion de la personne en cause pour le restant de la manifestation. En fonction de la gravité des faits, l’exclusion du Porsche Club Centre pourra être prononcée sur décision du Conseil d’Administration, sans remboursement de la cotisation de la saison en cours.

· Idem pour les circuits où toute conduite jugée dangereuse pour le conducteur ou vis-à-vis des autres sociétaires du Club, entraînera l’arrêt immédiat du véhicule pour le restant de la journée, sans remboursement des frais de ladite journée.

· Les personnes ne possédant pas encore de Porsche, mais étant en cours d’acquisition et désirant adhérer au Porsche Club Centre, seront acceptées sous les mêmes conditions que les possesseurs de Porsche sans toutefois que leur nombre soit supérieur à 10% du nombre total d’affiliés.

· L’admission au Porsche Club Centre se fera par parrainage d’un membre du Club.

· L’adhésion sera soumise à l’approbation du Conseil d’Administration.

· Afin de sauvegarder « l’esprit Club » et la bonne ambiance, tout conflit ou mésentente, de quelqu’ordre qu’il soit :



- entre deux sociétaires : le départ du Club sera demandé à l’un d’entre eux,

- entre un sociétaire et un postulant à l’adhésion : le Club se privera d’une nouvelle

  cotisation.

L’approbation de ce règlement intérieur par le sociétaire se fait en signant la fiche d’inscription.
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